
 

 

1   
La commune de Levallois-Perret 

et ses démembrements : 

une gestion imbriquée et opaque 

 _____________________ PRÉSENTATION _____________________  

La gestion de Levallois-Perret, commune des Hauts-de-Seine de 

plus de 65 000 habitants au nord-ouest de Paris, présente des 

caractéristiques très particulières, du fait de la présence de nombreuses 
entreprises publiques communales et associations étroitement liées à la 

ville. 

Depuis 2014, la chambre régionale des comptes d’Île-de-France a 

examiné la gestion de la commune elle-même, de sa société d’économie 

mixte d’aménagement, la Semarelp, qu’elle détient à 79,99 %, et de ses 
deux filiales (Levaparc et Scrim), ainsi que de l’association sportive 

Levallois Sporting Club (LSC), principale association bénéficiaire des 

subventions versées par la ville. 

Ces travaux ont conduit à des rapports d’observations, rendus publics en 

2015-2016, assortis de recommandations destinées à corriger certaines 
irrégularités et à améliorer la gestion des entités concernées.  

Au total, ces rapports mettent en évidence un système municipal 

fortement intégré, marqué par l’étroitesse des liens institutionnels, 
l’interdépendance financière et la gouvernance de tous ces organismes par 

un groupe limité d’élus et de dirigeants. 

Les lacunes de l’information budgétaire et comptable sont majeures 

et les très importants engagements pris par la commune en faveur de ses 

satellites – avances de trésorerie, prêts et garanties d’emprunt pour la 
Semarelp ; subventions et contributions en nature pour les associations 

paramunicipales – ne sont retracés nulle part de façon exhaustive et 

transparente. 

Rapport public annuel 2017 – février 2017 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

COUR DES COMPTES 

 

 

490 

De telles faiblesses sont préjudiciables à la bonne information de 
l’assemblée délibérante et du contribuable local – dans un territoire certes 

aisé, mais dont les marges financières se sont considérablement resserrées 
– ainsi qu’au contrôle efficace de l’utilisation des ressources publiques. 

Elles sont également porteuses de risques.  

Ces défaillances peuvent en effet placer les élus municipaux dans 
des situations de conflits d’intérêts caractérisés. Elles fragilisent la 

situation juridique des agents municipaux mis à disposition des 

associations et favorisent la commission de nombreuses irrégularités en 
matière de gestion des ressources humaines. Elles sont, enfin, à l’origine 

de certains contournements des règles de la commande publique. 

Si la gestion publique locale du « groupe territorial » de 

Levallois-Perret est très intégrée (I), son opacité, porteuse de risques, 

facilite les dérives et les irrégularités (II). 
 

I - Une gestion très intégrée 

A - Un développement mené avec des sociétés 

et associations étroitement liées à la commune 

La commune de Levallois-Perret se caractérise par son territoire 

relativement exigu – formant un carré d’une superficie de 2,4 km2 

seulement – qui abrite néanmoins une population d’environ 

65 000 personnes, faisant d’elle, avec 26 800 habitants/km2, la ville la plus 

densément peuplée de France et d’Europe.  

Jusqu’à la constitution de la métropole du Grand Paris au 1er janvier 

2016, Levallois-Perret n’appartenait à aucun établissement public de 

coopération intercommunale à fiscalité propre. Depuis lors, et à l’instar de 

l’ensemble des autres communes de la première couronne francilienne, elle 

a intégré de droit l’un des douze établissements publics territoriaux (EPT) 

nouvellement constitués : l’EPT « Paris Ouest La Défense », qui regroupe 

dix autres communes des Hauts-de-Seine287.  

                                                        
287 Nanterre (siège de l’EPT), Courbevoie, Garches, La Garenne-Colombes, 

Neuilly-sur-Seine, Puteaux, Rueil-Malmaison, Saint-Cloud, Suresnes et Vaucresson.  
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Carte n° 1 : le territoire de la commune de Levallois-Perret 

 

Source : Cour des comptes 

Du fait de cet isolement institutionnel avant 2016 – caractéristique 

ne la distinguant toutefois pas de nombreuses collectivités des Hauts-de-

Seine, dont celles, limitrophes, de Neuilly-sur-Seine et de Clichy – la ville 

de Levallois-Perret a piloté seule l’ensemble des opérations 

d’aménagement menées sur son territoire depuis les années 1980. Celles-

ci, de grande ampleur, ont profondément renouvelé le tissu urbain local et 

accéléré la transformation économique et sociologique du territoire, qui 

conserve néanmoins une proportion non négligeable de logements 

sociaux288. Autrefois marquée par une forte identité industrielle et ouvrière, 

                                                        
288 Le taux de logements locatifs sociaux était en 2014 de 18,78 %. Bien qu’elle soit 

située en deçà de la cible légale de 25 %, la commune n’a pas été soumise au mécanisme 

de prélèvement imposé aux collectivités carencées, car ses dépenses en faveur du 

logement social (construction de logements, achat de terrains, etc.) excèdent le montant 

du prélèvement brut qui lui serait applicable.  
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la population levalloisienne est désormais majoritairement constituée de 

cadres et de professions intellectuelles supérieures. Le revenu disponible 

médian y est supérieur d’un tiers à la moyenne francilienne et le taux de 

pauvreté près de deux fois moindre289. Pour mener à bien cette 

transformation, le maire Patrick Balkany, élu en 1983, et l’équipe 

municipale se sont appuyés sur la société d’économie mixte communale 

d’aménagement, la Semarelp. 

Une dissociation atypique des fonctions de maire et d’ordonnateur 

Par un jugement de la chambre régionale des comptes 

d’Île-de-France du 28 juillet 1999, M. Balkany a été déclaré « comptable de 

fait » et débiteur d’une somme supérieure à 3,4 millions de francs (environ 

524 000 €) envers la commune de Levallois-Perret, pour avoir employé, 

dans un intérêt purement privé, du personnel municipal. Cette 

condamnation a été définitivement confirmée en cassation par le Conseil 

d’État en juillet 2005. 

Si l’intéressé avait remboursé le principal de cette somme, ce n’était 

pas encore le cas jusqu’à la fin 2016, pour la totalité des intérêts légaux qui 

s’y rattachaient, d’un montant d’environ 232 000 €. Ses voies de recours 

contre le refus du ministre chargé du budget de lui accorder une remise 

gracieuse sur le paiement de ces intérêts étaient épuisées depuis une décision 

du Conseil d’État du 22 octobre 2014.  

Jusqu’à l’apurement complet de sa dette (638 625,59 €), qui n’est 

intervenu qu’en décembre 2016, le maire de Levallois-Perret est donc resté 

suspendu, de sa réélection en 2001 jusqu’au début 2017, de la qualité 

d’ordonnateur, conformément à l’article L. 2342-3 du code général des 

collectivités territoriales (CGCT) : il ne pouvait formellement prendre 

aucune décision engageant les dépenses ou les recettes de la commune qu’il 

dirige. Ces fonctions d’ordonnateur, pendant toute cette période, ont ainsi 

été déléguées successivement aux différents adjoints au maire en charge des 

finances par le conseil municipal. 

La ville dispose d’un niveau élevé d’équipements publics – dont 

trois médiathèques, un conservatoire inauguré en 2008, un centre aquatique 

ouvert en 2009, un complexe sportif, etc. – et des services de qualité offerts 

à la population. Or, ces prestations aux Levalloisiens sont le plus souvent 

assurées par des associations locales de la loi de 1901. Les ressources de 

                                                        
289 Médiane du revenu disponible par unité de consommation en 2012 : 29 478 € contre 

22 180 € ; taux de pauvreté en 2012 : 8,5 % contre 15,0 % (source : Insee).  
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ces organismes proviennent pour l’essentiel de subventions communales et 

ces associations ne se différencient pas aisément des services municipaux.  

L’absence de distinction claire entre la ville et ces organismes est 

illustrée, au premier chef, par l’association Levallois Sporting Club (LSC). 

Créé en 1983, peu après la première élection de l’actuelle équipe 

municipale, et pourvu de 12 sections à l’origine, le club en compte 

désormais 33 après avoir progressivement absorbé les autres associations 

préexistantes. Avec 17 000 adhérents, le LSC concentre aujourd’hui 

l’essentiel de l’offre sportive sur le territoire local. En 2014, l’ensemble du 

personnel municipal affecté à l’entretien des bâtiments sportifs de la 

commune, en provenance de la direction générale des services techniques, 

a été transféré au club, renforçant encore l’assimilation de l’association à 

un service communal. La collectivité indique toutefois être revenue sur 

cette situation en 2016 en réintégrant les personnels concernés dans les 

effectifs municipaux. 

Plus généralement, les mêmes caractéristiques d’indifférenciation se 

retrouvent pour d’autres associations locales, qu’il s’agisse de leur 

fonctionnement ou de leurs relations avec la collectivité : une subvention 

élevée constituant leur principale ressource, une domiciliation à l’hôtel de 

ville ou dans des bâtiments mis à disposition à titre gracieux de manière 

pérenne et exclusive, des effectifs (constitués d’agents communaux mis à 

disposition ou de salariés) répertoriés dans l’annuaire interne du personnel 

de la commune et une représentation importante des élus municipaux dans 

leurs instances dirigeantes. Il s’agit, entre autres, des associations 

« Levallois communication », « Levallois découvertes » ou « Levallois 

information ». La vie associative de ces trois structures paraît relativement 

limitée, au vu des procès-verbaux de leurs assemblées générales annuelles 

et de l’absence d’adhérents issus des habitants de la localité, hormis les 

quelques membres de leurs conseils d’administration respectifs. 
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Schéma n° 1 : la ville de Levallois-Perret et ses satellites 

 
Source : Cour des comptes 

Au vu de cette particularité de la gestion locale de Levallois-Perret, 
il est essentiel de prendre en compte aussi bien les caractéristiques de la 
collectivité que celles de ses satellites pour avoir une image complète du 
« groupe territorial » comme de l’importance et de la nature des masses 
financières et des risques en jeu. 

B - Une interdépendance pesant fortement 
sur la situation financière de la collectivité 

1 - Un endettement communal élevé, lié en partie au portage 
financier des opérations d’aménagement de la Semarelp 

Depuis 2007, l’endettement de la commune de Levallois-Perret a 
connu de fortes variations : de 287 M€ fin 2007, l’encours de la dette 
communale a atteint un niveau maximal de 785 M€ fin 2009, se stabilisant 
ensuite autour de 730 M€ les trois années suivantes avant de ne réellement 
décroître qu’à partir de 2013. Fin 2015, il s’établissait à 488 M€, soit une 
dette communale encore supérieure à 7 500 € par habitant (niveau près de 
quatre fois supérieur à la moyenne de la strate démographique à laquelle 
appartient Levallois-Perret). Le désendettement devrait néanmoins se 
poursuivre pour les exercices 2016 et suivants, du fait du profil d’extinction 
rapide de plusieurs des emprunts souscrits et d’une diminution du volume 
d’investissements nouveaux. 
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Graphique n° 1 : évolution de la dette de Levallois-Perret 

au 31 décembre de chaque exercice (en M€) 

 
Source : Cour des comptes d’après comptes administratifs de la commune et données 

de la DGFiP 

La hausse sensible de la dette en 2009 est liée à la souscription par 
la commune d’emprunts bancaires, en contrepartie des prêts qu’elle a 
accordés à la Semarelp pour la conduite des opérations d’aménagement. Ce 
mode de financement met en évidence l’incidence financière pour la 
commune des opérations d’aménagement et le partage des risques entre la 
ville et sa société d’économie mixte290. Au demeurant, il n’a pas été 
correctement retranscrit dans les documents budgétaires de la ville 
jusqu’en 2014, puisque les emprunts souscrits pour le compte de la 
Semarelp n’y étaient pas différenciés. 

  

                                                        
290 Jusqu’à l’exercice 2008, la commune recourait à l’émission de billets de trésorerie 

pour effectuer ses avances à la Semarelp : cette pratique était irrégulière et affectait la 

sincérité des comptes de la commune, en ce qu’elle revenait à utiliser un instrument de 

financement à court terme (comptabilisé hors budget, et donc non retracé dans la dette) 

pour des opérations portant sur plusieurs exercices. 
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La Semarelp : activités et gouvernance 

La société anonyme d’économie mixte d’aménagement, de 

rénovation et d’équipement de Levallois-Perret (Semarelp) a été créée en 

1969. Son capital social, fixé à 19,8 M€, est détenu à 79,99 % par la 

commune291, qui occupe à ce titre 10 des 14 sièges au conseil 

d’administration dans sa configuration actuelle. Le maire de Levallois-

Perret en a été le président jusqu’en mai 2014, date à laquelle lui a succédé 

sa première adjointe et épouse, Mme Balkany. Les deux vice-présidents sont 

également des adjoints au maire.  

La société a pour objet social l’aménagement, la rénovation urbaine, 

la construction, l’entretien et la mise en valeur d’immeubles, la réalisation 

d’études, la construction puis l’exploitation d’immeubles à usage de 

bureaux ou à usage principal d’habitation, d’équipements publics ou privés 

complémentaires, la promotion immobilière, l’exercice de missions de 

conseil, la prise à bail de locaux nécessaires à son activité et la prise de 

participations dans toutes sociétés ayant un objet social identique, 

complémentaire ou connexe. 

Ces compétences sont exercées, en pratique, sous la forme 

d’opérations d’aménagement concédées par la commune. Au cours de la 

dernière décennie, la Semarelp a ainsi été le concessionnaire des trois 

grandes zones d’aménagement concerté (Zac) constituées sur le territoire 

levalloisien : les Zac « Front de Seine », « Eiffel » et « Collange ». 

La Semarelp conduit, en outre, diverses activités d’aménagement, de 

construction ou de promotion pour son propre compte, et intervient comme 

prestataire de services pour des tiers. 

La Semarelp possède enfin deux filiales qu’elle contrôle à 100 % : la 

société Levaparc, chargée de la gestion du stationnement en voirie et dans 

les parcs en ouvrage sur le territoire de Levallois-Perret ; la Scrim Île-de-

France, qui a une activité de promotion immobilière. De 2009 à 2014, les 

deux membres de la direction générale de la société-mère ont également été 

rémunérés au titre de leurs fonctions, à temps non complet, de gérant ou de 

cogérant des filiales. Les montants des traitements, primes et avantages 

qu’ils ont perçus en tant que cogérants de la Scrim Île-de-France ont 

d’ailleurs largement excédé ceux liés à leurs activités à la Semarelp, 

conduisant à des niveaux globaux d’émoluments très élevés : en cumul sur 

six ans, 2,0 M€ de rémunération brute pour le premier et 1,8 M€ pour le 

second. 

                                                        
291 Proportion conforme aux dispositions conjointes des articles L. 1522-1 et L. 1522-2 

du CGCT, qui prévoient que la participation de la collectivité territoriale actionnaire est 

supérieure à 50 % mais inférieure à 85 % du capital social.  
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En outre, les jetons de présence alloués aux administrateurs de la 
société ont fortement augmenté en 2014. Leur enveloppe annuelle a plus 
que triplé par rapport aux exercices précédents, passant de 86 000 € à 
293 000 €. La première adjointe au maire a ainsi perçu quelque 36 500 € 
pour moins de trois trimestres de présidence effective du conseil 
d’administration cette année-là. 

L’incidence des opérations d’aménagement sur la situation financière 
de la collectivité dépend de leur équilibre économique. Pour Levallois-Perret, 
les trois opérations d’aménagement conduites par la Semarelp sur le tiers du 
territoire communal ont été initialement conçues comme devant s’équilibrer 
partiellement entre elles. Ainsi l’excédent dégagé par la Zac « Front de Seine » 
devait compenser le déficit prévisionnel des opérations « Collange » et 
« Eiffel », conduisant à une participation communale totale qui avait été 
estimée à environ 89 M€ en 2009.  

Ce coût de financement a cependant été significativement réévalué par 

la suite, en raison des difficultés rencontrées par la Semarelp dans l’exécution 

de l’opération « Front de Seine »292. Fin 2014, le déficit prévisionnel 

s’établissait à 273 M€, soit un triplement. Une partie de cette hausse (70 M€) 

tient toutefois à l’acquisition par la commune de parcs de stationnement 

souterrains, décidée par un avenant au traité de concession de l’opération 

« Eiffel » en 2010, ce qui a donc accru la valeur de son actif patrimonial. 

2 - Le poids important des subventions au secteur associatif 

Le choix de confier la gestion de plusieurs services publics et 

missions d’intérêt local à des structures associatives oblige la ville à leur 

apporter un soutien financier significatif. Les dépenses de « subventions de 

fonctionnement aux associations et autres personnes de droit privé » 

atteignaient ainsi 15,7 M€ en 2014, soit 10 % des charges réelles de 

fonctionnement de la collectivité. L’ensemble des subventions versées – 

incluant également celles destinées à des établissements publics locaux 

comme le centre communal d’action sociale – approchait 18,3 M€ la même 

année, soit une dépense de 281 € par habitant, contre une moyenne de 103 € 

dans des communes de taille similaire à Levallois-Perret. 

Ces montants élevés de concours financiers aux associations sont par 

ailleurs concentrés sur un faible nombre de bénéficiaires. En 2014 toujours, le 

montant cumulé des trois plus importantes subventions dépassait ainsi 

                                                        
292 Ces difficultés, liées à l’abandon du projet dit des « Tours de Levallois », sont 

décrites en détail dans le rapport d’observations définitives de la chambre d’Île-de-

France consacré à la Semarelp. 
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10,5 M€, répartis entre le LSC (5,6 M€), « Levallois découvertes » (2,95 M€) 

et « Levallois communication » (2,0 M€). Ces montants n’incluaient pas, au 

demeurant, les nombreuses contributions volontaires en nature – locaux, 

matériel informatique, véhicules, prise en charge des frais de fonctionnement 

– accordées aux mêmes associations, contributions non valorisées dans les 

conventions conclues avec la collectivité, malgré leur caractère significatif et 

leur affectation pérenne et exclusive. 

  

Ainsi, la commune est amenée, en dernier ressort, à prendre en 

charge d’éventuelles difficultés rencontrées par tous ces organismes, qu’il 

s’agisse de pallier le bilan déficitaire d’opérations d’aménagement de la 

Semarelp, ou encore de verser des subventions exceptionnelles au 

Levallois Sporting Club (confronté à des problèmes de trésorerie récurrents 

entre 2010 et 2013) pour qu’il puisse honorer ses prestataires et payer ses 

salariés. 

II - Un système peu transparent, générateur 

d’irrégularités et de dérives  

A - Des relations largement opaques 

entre la commune et ses satellites 

La stratégie et les actions conduites par la Semarelp et par les 

associations paramunicipales sont donc indissociables des choix de gestion 

de la collectivité, actionnaire public de la première et financeur majoritaire 

des secondes.  

Pour mieux apprécier les flux financiers et les risques d’une telle 

interdépendance, il est nécessaire de disposer d’une information précise et 

complète et d’instruments d’évaluation des activités de ces organismes. Le 

maire pourrait ainsi disposer d’instruments de pilotage, tout en permettant 

aux membres du conseil municipal de se prononcer de manière éclairée sur 

les orientations retenues. Or, cela a rarement été le cas à Levallois-Perret. 
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1 - Une information incomplète ou biaisée à destination 

de l’assemblée délibérante 

Divers manquements ont été constatés au regard des dispositions 

légales régissant les modalités d’administration et de contrôle d’une société 

d’économie mixte par sa collectivité actionnaire.  

En premier lieu, la chambre a relevé des modifications ou des 

omissions entre les versions des rapports de gestion de la Semarelp, tels 

qu’ils sont débattus annuellement au conseil d’administration de la société, 

et celles des rapports d’activité soumis ensuite à l’approbation du conseil 

municipal293. Ces omissions ont pu concerner des informations sur la liste 

des mandats ou des fonctions exercés par les mandataires sociaux de la 

Semarelp, ou encore – de manière constante – sur les rémunérations et les 

avantages en nature perçus à ce titre. Le conseil municipal n’était donc pas 

en mesure d’apprendre, par exemple, que l’un de ses membres, vice-

président de la Semarelp, avait obtenu le remboursement de plus de 

43 000 € de notes de frais par la société entre 2009 et 2013294. Dans 

d’autres cas, l’information de l’assemblée municipale a été altérée sur des 

aspects plus stratégiques de l’activité de la Semarelp. Ainsi, pour l’exercice 

2009, le résultat global des filiales ou organismes dans lesquels la Scrim 

détenait des participations a été minoré et pour l’exercice 2011, un 

contentieux engagé avec une entreprise n’a pas été mentionné.  

Entre 2004 et 2014, le conseil municipal n’a jamais délibéré, malgré 

leur volume considérable au regard des opérations d’aménagement 

menées, sur le bilan annuel des acquisitions et des cessions opérées sur le 

territoire de la commune, par la ville elle-même ou par la Semarelp 

lorsqu’elle a agi dans le cadre des concessions d’aménagement, 

contrairement à ce que prévoit l’article L. 2241-1 du CGCT. Certaines 

années, le conseil municipal ne s’est pas non plus prononcé sur les comptes 

rendus d’activités censés être produits annuellement par la Semarelp, pour 

chacune des trois Zac dont celle-ci est concessionnaire.  

                                                        
293 Le 14e alinéa de l’art. L. 1524-5 du CGCT dispose que les membres de l’assemblée 

délibérante de la collectivité actionnaire « se prononcent sur le rapport écrit qui leur est 

soumis au moins une fois par an par leurs représentants au conseil d’administration ou 

au conseil de surveillance, et qui porte notamment sur les modifications des statuts qui 

ont pu être apportées à la société d’économie mixte ». 
294 La chambre régionale des comptes a par ailleurs mis en exergue le caractère très 

parcellaire – sinon inexistant – des justificatifs produits à l’appui des demandes de 

remboursement par l’intéressé, ne permettant pas de vérifier que les dépenses 

concernées avaient bien été engagées pour les besoins de la société. 
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De telles carences sont d’autant plus dommageables que les 
annexes obligatoires des comptes administratifs, destinées à compléter 
l’information des élus et des tiers sur la situation patrimoniale de la 
commune, sur ses engagements externes hors bilan ou sur les établissements 
publics qui lui sont rattachés, étaient elles-mêmes inexistantes ou lacunaires 
jusqu’en 2014. Les annexes relatives à l’« état des autres engagements 
donnés et reçus » et à la « dette pour financer l’emprunt d’un autre 
organisme » n’ont ainsi jamais été renseignées et celle retraçant une garantie 
d’emprunt à hauteur de 50 % accordée à la société Levaparc mentionnait un 
montant inexact de 425 000 € au lieu de 4,8 M€. 

En outre, les documents élaborés par les services communaux à 
destination des élus et de la population locale ont pu donner une vision 
parfois avantageuse, mais erronée, de la situation financière de la 
collectivité. Ainsi l’existence d’emprunts structurés à risques dans son 
encours de dette a été occultée de manière répétée dans la communication 
institutionnelle de Levallois-Perret. Jusqu’en 2012, en effet, la ville était 
liée par trois contrats de cette nature (dont un, coté « 6F », soit un niveau 
de dangerosité maximale). En dépit de leur poids limité dans l’encours total 
de la dette communale – fin 2011, ils représentaient un peu plus de 4 % du 
capital restant dû (31 M€), soit une proportion moindre que dans les 
collectivités comparables – leur sécurisation s’est avérée coûteuse pour les 
finances communales. Le montant cumulé des indemnités de sortie a été de 
près de 18 M€. La commune n’a pas, non plus, respecté les écritures 
comptables réglementaires. Celles-ci auraient permis de faire apparaître le 
coût de ces opérations de refinancement dans les annexes budgétaires 
dédiées. La ville y avait pourtant été invitée par les services préfectoraux 
et ceux de la trésorerie municipale295. 

2 - Des conventions insuffisantes avec les organismes associatifs 

Les subventions allouées aux associations par une collectivité ne 

sont pas soumises à un plafonnement légal296, mais elles doivent être 

formalisées par une convention lorsque leur montant annuel (en numéraire 

                                                        
295 Au titre de la dernière opération de refinancement, survenue à l’automne 2014 et 

ayant permis d’achever la sécurisation de son encours de dette, la commune de 

Levallois-Perret a d’ailleurs déposé une demande d’aide auprès du fonds de soutien créé 

par l’article 92 de la loi de finances initiale pour 2014. Le montant de l’aide obtenue, 

notifiée en décembre 2015 par la préfecture des Hauts-de-Seine pour la renégociation 

d’un emprunt classé 3E, s’est élevé à 312 000 €.  
296 À l’exception de certaines catégories spécifiques d’associations, pour lesquelles les 

aides sont plus strictement réglementées et encadrées : établissements privés 

d’enseignement secondaire général (10 % des dépenses annuelles de l’établissement), 

associations syndicales, à caractère cultuel ou associations sportives professionnelles. 
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et/ou en nature) dépasse 23 000 €. Au-delà de cette obligation formelle, la 

convention doit garantir un haut niveau de sécurité juridique à la personne 

publique et à l’association – vis-à-vis du droit de la concurrence et de celui 

de la commande publique – ainsi qu’une utilisation optimale des ressources 

publiques, en conditionnant celles-ci à la réalisation d’actions d’intérêt 

général précisément définies et à la mise en place d’outils de suivi.  

À Levallois-Perret, les conventions conclues par la ville avec les 

associations sur un rythme triennal sont certes renouvelées en temps utile 

à chaque échéance, mais demeurent dépourvues de réelle portée pratique, 

faute de contenu suffisant. Ainsi, elles ne font jamais mention du montant 

de la subvention allouée et se bornent à un renvoi au vote du budget primitif 

annuel, à l’encontre de la logique même du conventionnement. Ces 

conventions ne détaillent pas davantage l’objet statutaire de l’association 

bénéficiaire, et ne précisent ni la nature des projets justifiant l’attribution 

des subventions, ni les modalités de leur suivi ou du contrôle de leur 

utilisation. Elles favorisent, par conséquent, la propension à reconduire 

d’un exercice sur l’autre les moyens attribués aux organismes 

bénéficiaires, sans lien direct avec la qualité de leurs services. La commune 

s’est engagée à en améliorer le contenu et l’exhaustivité. 

S’agissant enfin des obligations complémentaires qui pèsent sur les 

associations recevant un volume annuel de subventions publiques 

supérieur à 153 000 €, consistant à établir des comptes annuels, à les faire 

certifier par un commissaire aux comptes et à en assurer la publicité, cette 

dernière condition n’est que très rarement et inégalement remplie par les 

structures associatives financées par Levallois-Perret. 

B - Des pratiques porteuses de risques 

et d’irrégularités 

1 - Des élus municipaux exposés à des situations 

de conflits d’intérêts 

Plusieurs élus de la majorité municipale de Levallois-Perret sont 

également, à ce titre, membres des conseils d’administration des diverses 

associations subventionnées par la ville. Dans d’autres cas, ce sont des 

parents proches de ces élus – conjoints, enfants, ascendants – qui exercent 

des fonctions de dirigeants bénévoles, voire sont salariés de ces mêmes 

organismes.  
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Une telle situation, si elle n’est pas irrégulière en tant que telle, doit 

conduire la collectivité à prendre des précautions rigoureuses. En effet, 

l’article L. 2131-11 du CGCT dispose que l’attribution d’une subvention 

par une délibération à laquelle ont pris part un ou plusieurs conseillers 

« intéressés » à l'affaire, soit en leur nom personnel, soit comme 

mandataires, est un motif d’illégalité de la décision correspondante297.  

La jurisprudence administrative a renforcé la portée de cette règle, 

en estimant qu’elle ne concerne pas uniquement la participation de l’élu 

local au vote de la délibération, mais également à l’ensemble des travaux 

préparatoires à ce vote298. À ce risque pour la légalité des actes 

administratifs de la collectivité se superpose celui, pour les élus concernés, 

de commettre un délit de prise illégale d’intérêts, réprimé par l’article 432-

12 du code pénal. 

Au cours des dernières années, la collectivité n’a pas cherché à se 

prémunir contre ces risques et les élus ont systématiquement pris part au 

vote des délibérations auxquelles ils étaient intéressés. Les évolutions 

législatives récentes en matière de prévention des conflits d’intérêts299, qui 

s’imposent aux titulaires de fonctions électives locales, n’avaient pas 

encore été mises en œuvre à Levallois-Perret au début 2016.  

D’autres pratiques sont contestables. Ainsi, les conditions de prise en 

charge financière des déplacements des élus municipaux en dehors de 

Levallois-Perret sont demeurées irrégulières, bien que la commune eût déjà 

été invitée par la chambre, en 2009, à les corriger. Le remboursement des 

frais de repas, de nuitée ou de transport des élus n’est normalement possible 

que lorsque ceux-ci se sont vus chargés d’un « mandat spécial » par une 

délibération du conseil municipal. Or, aucune délibération en ce sens n’a 

jamais été adoptée par l’assemblée délibérante et les élus municipaux 

bénéficient du remboursement forfaitaire de tous leurs frais de déplacement.  

En outre, une association ad hoc, le « Comité de développement 

économique et d’échanges internationaux de Levallois », a également 

                                                        
297 La notion de conseiller « intéressé » ne s’applique toutefois pas aux élus locaux 

lorsqu’ils agissent en tant que mandataires de leur collectivité au sein du conseil 

d’administration d’une société d’économie mixte (art. L. 1524-5 du CGCT, 11e al.). 
298 Conseil d’État, 21 novembre 2012, M. Chartier.  
299 Loi organique et loi du 11 octobre 2013 relatives à la transparence de la vie publique. 

Le décret du 31 janvier 2014, portant application de l’article 2 de cette dernière, dispose 

que « lorsqu’elles estiment se trouver en situation de conflit d’intérêts, les personnes 

[investies de fonctions électives locales] en informent le délégant par écrit, précisant la 

teneur des questions pour lesquelles elles estiment ne pas devoir exercer leurs 

compétences » et prévoit qu’elles s’abstiennent en conséquence. 
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financé des déplacements à l’étranger de l’équipe municipale. 

L’irrégularité de ces prises en charge est aggravée par certaines 

caractéristiques propres à cette association. Dirigée par un ancien 

collaborateur du maire – qui, après son départ en retraite, continuait de 

figurer dans l’organigramme municipal, d’occuper un bureau à l’hôtel de 

ville et de bénéficier du concours d’une assistante employée par la mairie 

– elle ne dispose d’aucune autonomie financière. La subvention 

communale représentait en 2014 plus de 99 % de ses ressources300. Si, 

théoriquement, son conseil d’administration regroupait dans des 

proportions égales des membres du conseil municipal, des représentants 

d’entreprises locales et des personnalités qualifiées, dans les faits, seuls les 

élus municipaux ont eu une participation active à la vie sociale de 

l’association.  

2 - Des anomalies dans la gestion 

 des ressources humaines 

Plusieurs associations subventionnées emploient de nombreux 

agents municipaux, en situation de mise à disposition. Si la mise à 

disposition de personnels est autorisée dans les relations entre une personne 

publique et un organisme conduisant des missions de service public, elle 

doit néanmoins impérativement donner lieu à un remboursement du 

montant des rémunérations et charges salariales correspondantes. Elle doit 

également faire l’objet d’un arrêté nominatif de l’autorité territoriale, pris 

après accord de l’intéressé et de l’organisme d’accueil, et donner lieu à une 

convention définissant précisément la nature des activités qu’il exerce, ses 

conditions de travail et de rattachement hiérarchique dans la structure 

d’accueil.  

Ce cadre légal et réglementaire n’est jamais respecté à Levallois-

Perret : aucun remboursement de charges de personnel n’a jamais été 

effectué et les conventions de mise à disposition sont très lacunaires. Le 

transfert, vers le LSC, de l’ensemble des personnels en charge de 

l’entretien des équipements sportifs à la rentrée 2014 – portant à plus de 60 

le nombre total d’agents mis à disposition dans cette association – a eu lieu 

en dépit d’avis défavorables des commissions administratives paritaires 

                                                        
300 Cette subvention atteignait cette année-là 150 000 €, montant situé juste en deçà du 

seuil légal de 153 000 € instaurant l’obligation de certification et de publication des 

comptes. 
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compétentes301. Cette configuration fragilise la situation juridique des 

agents concernés et constitue une forme de subventionnement déguisé de 

l’association par la collectivité. La ville indique qu’il y a été mis fin en 

2016. 

D’autres irrégularités dans la gestion des ressources humaines ont 

été mises en évidence, notamment dans la politique de rémunération 

(dépassement des plafonds réglementaires d’heures supplémentaires, 

attribution de primes injustifiées), dans les conditions de recrutement des 

agents non titulaires et dans les modalités d’attribution de certains 

avantages en nature. 

À ce sujet, la ville n’a pas respecté le cadre juridique applicable, en 

accordant un logement de fonction pour nécessité absolue de service à 

certains cadres de direction, alors qu’ils n’y ont pas droit dans une 

commune de cette taille (65 000 habitants)302. À rebours des nouvelles 

dispositions réglementaires303, la justification précise des sujétions et 

contraintes ouvrant droit à un logement de fonction fait défaut, la gratuité 

des avantages accessoires (eau, électricité, etc.) n’a pas été supprimée et 

aucune restriction n’a été apportée aux surfaces des logements en fonction 

du nombre de personnes à la charge du bénéficiaire.  

La même opacité se rencontre dans les conditions d’attribution des 

logements ressortissant du domaine privé de la commune, dont la gestion 

a été confiée à la Semarelp par le biais d’un marché public. Ces conditions 

ne sont pas définies par le conseil municipal, qui a délégué tardivement au 

maire, par délibération du 7 avril 2014, la compétence de décider des 

attributions. Le conseil municipal aurait pu déterminer les principales 

caractéristiques des baux conclus, notamment quant aux bénéficiaires, à la 

nature et à la consistance des terrains en cause, au régime juridique 

applicable, au loyer et à leur durée304. Or, jusqu’au milieu de l’année 2012, 

aucune délibération en ce sens n’avait été prise à Levallois-Perret, et celle 

                                                        
301 Ces avis négatifs ne lient pas l’autorité territoriale, mais lorsque celle-ci s’en écarte, 

elle doit « informe[r] dans le délai d’un mois la commission des motifs qui l’ont 

conduite à ne pas [les] suivre » (décret du 17 avril 1989 relatif aux commissions 

administratives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements 

publics, art. 30). En l’espèce la collectivité, qui a indiqué qu’elle ignorait cette 

disposition réglementaire, n’a pas motivé sa décision. 
302 Conformément à l’article 21 de la loi du 28 novembre 1990, le seul emploi de 

direction pouvant donner lieu à l’attribution d’un logement de fonction pour nécessité 

absolue de service est celui de directeur général des services. Or, la commune de 

Levallois-Perret accorde également cet avantage au directeur général des services 

techniques et au directeur de cabinet du maire.  
303 Décret du 9 mai 2012 portant réforme du régime des concessions de logement.  
304 Conseil d’État, 5 décembre 2005, Commune de Pontoy. 
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en vigueur depuis lors s’est bornée à préciser les tarifs des baux 

nouvellement conclus à partir de cette date.  

Une telle carence est préjudiciable, et soulève des interrogations sur 

les modalités d’attribution de ces baux. En effet, de l’examen de la liste des 

locataires du parc privé communal au 31 décembre 2014, il ressort que des 

logements sont occupés par des agents municipaux ou leurs proches, par 

des salariés des associations levalloisiennes subventionnées, des 

responsables de la Semarelp et de ses filiales, voire des entrepreneurs en 

relations contractuelles avec ces sociétés. 

Enfin, les conditions de cumuls d’activités à titre accessoire de 

cadres de la commune pour exercer des missions auprès des associations 

paramunicipales s’avèrent opaques et irrégulières. Par exemple, un 

directeur général adjoint est autorisé à fournir des prestations de « conseil 

et expertise financière » à l’association « Levallois découvertes ». Dans le 

même temps, la direction des finances et le service du contrôle de gestion 

de la ville, chargés du suivi des subventions allouées à cette même 

association, sont placés sous son autorité hiérarchique directe. Le contenu 

exact de ces missions n’a cependant pu être expliqué et les autorisations de 

cumul accordées chaque année à l’agent concerné par l’adjoint au maire 

délégué aux ressources humaines ne s’appuyaient sur aucune demande 

écrite de l’intéressé. Cette demande aurait pourtant dû préciser les « nature, 

durée, périodicité et conditions de rémunération » de l’activité accessoire 

envisagée, conformément à la réglementation305. 

3 - Des pratiques contraires au droit 

de la commande publique 

La chambre régionale des comptes d’Île-de-France a relevé de 

multiples irrégularités dans les conditions de passation et d’exécution de 

plusieurs marchés attribués par la commune de Levallois-Perret, par la 

Semarelp ou par ses filiales. Dans certains cas, les relations entre la 

collectivité et ses propres satellites paraissent contestables au regard des 

principes de la commande publique.  

La Semarelp est ainsi titulaire, sans interruption depuis 2004, du 

marché relatif à la gestion et à la mise en valeur du patrimoine privé de la 

commune. Auparavant, elle était déjà titulaire d’une convention de mandat 

conclue en 1999. Le marché en cours a pris effet au 1er juillet 2014, à l’issue 

                                                        
305 Décret du 2 mai 2007 relatif au cumul d’activité des fonctionnaires, des agents non 

titulaires de droit public et des ouvriers des établissements industriels de l’État (art. 5). 
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d’une procédure d’appel d’offres ouvert. Conclu pour une durée de deux 

ans, renouvelable expressément, et pour un montant maximal hors taxes de 

4,8 M€, ce marché n’a pas fait l’objet d’un allotissement. Il couvrait 

pourtant deux prestations distinctes : d’une part, une mission de mise en 

valeur du patrimoine de la commune, exécutée dans le cadre d’un contrat 

de mandat ; d’autre part, une mission d’administrateur de biens. L’absence 

d’allotissement, qui déroge à la règle fixée par l’ancien code des marchés 

publics, n’a pas été justifiée lors de la procédure de passation et elle a 

contribué à restreindre considérablement la concurrence à l’avantage du 

titulaire historique. Seule une autre offre que celle de la Semarelp a été 

déposée, sur un total de 22 entreprises ayant retiré un dossier lors de la 

consultation. 

La gestion du stationnement urbain sur le territoire communal est 

assurée par Levaparc, filiale spécialisée de la Semarelp, titulaire des quatre 

conventions de délégation de service public correspondantes actuellement 

en vigueur306. De l’examen des conditions de préparation, de passation et 

d’exécution de la plus importante de ces délégations – portant sur 

l’exploitation du stationnement en surface et de 12 parcs souterrains, soit 

plus de 8 000 places publiques de stationnement –, la chambre tire la 

conclusion que ce délégataire unique a bénéficié de circonstances 

favorables. En effet, l’exploitation du stationnement de surface, 

particulièrement rentable et le soutien de la commune par des hausses de 

tarifs aux usagers, dont l’utilité n’était pas avérée, ont permis à l’entreprise 

publique locale délégataire de compenser les pertes occasionnées par la 

gestion des parcs souterrains et d’accorder une rémunération substantielle 

à ses dirigeants et salariés. 

Les relations entretenues entre la commune et les associations 

peuvent, elles-mêmes, apparaître en porte-à-faux par rapport aux règles et 

principes de la commande publique. Pour conserver la nature d’une 

subvention et ne pas risquer une requalification en marché public par le 

juge administratif, le concours apporté par une personne publique doit en 

effet remplir quatre critères307 : conserver un caractère facultatif, justifier 

l’existence d’un intérêt général, laisser l’initiative des actions conduites à 

l’organisme bénéficiaire, ne pas constituer la rémunération de prestations 

individualisées répondant aux besoins de la personne publique. Or, l’objet 

                                                        
306 Ces quatre conventions, qui couvrent l’exploitation de l’ensemble des parcs 

souterrains présents sur la commune ainsi que celle du stationnement de voirie, ont été 

conclues entre 2007 et 2016. 
307 Critères énoncés à l’article 9-1 de la loi du 12 avril 2000 relative aux droits des 

citoyens dans leurs relations avec les administrations (dans sa version modifiée par la 

loi du 31 juillet 2014 relative à l’économie sociale et solidaire).  
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statutaire unique de l’association « Levallois communication » est 

précisément d’accomplir des prestations de service pour le compte de la 

commune et les caractéristiques de son fonctionnement font douter de son 

autonomie réelle vis-à-vis de la municipalité.  

L’association « Levallois communication » 

Selon ses statuts, l’objet de cette association, créée en 2001 et dont 

le siège est situé à l’hôtel de ville de Levallois-Perret, consiste à « fournir à 

la ville et aux associations de Levallois-Perret une prestation intellectuelle 

visant à la réalisation de plaquettes, journaux, brochures, (…) afin d’assurer 

la promotion des équipements collectifs et des manifestations organisées sur 

la commune ». À ce titre, elle assure la réalisation du magazine 

d’informations municipales et la programmation d’événements festifs sur la 

commune, hormis les cérémonies à caractère officiel ou institutionnel 

(vœux du maire, remises de décorations, etc.). 

Présidée par un ancien premier adjoint au maire, également ancien 

président du Levallois Sporting Club, l’association est animée par un bureau 

de cinq membres dont les deux vice-présidents sont élus de la majorité 

municipale. Elle comptait une vingtaine de salariés en 2013, mais aucun 

adhérent autre que les membres de ses instances d’après ses procès-verbaux 

d’assemblées générales.  

Le directeur de la communication de l’association, employé à temps 

partiel, exerce simultanément les mêmes fonctions au sein de la commune 

en tant que fonctionnaire titulaire à temps complet. L’effectif d’environ 40 

personnes qu’il dirige, mêle, sur le même lieu de travail et de manière 

indifférenciée dans l’organigramme municipal, les salariés de droit privé de 

l’association et les agents communaux, dont certains bénéficient d’une 

autorisation de cumul d’activités comme le directeur.  

Autre indice du caractère indifférencié et imbriqué des deux 

structures, le rapport d’activités de la direction de la communication est le 

même document que celui remis par l’association à l’appui de sa demande 

de subvention annuelle. De 2007 à 2014, le montant moyen de cette dernière 

a été de 2,2 M€, en légère baisse depuis 2013, soit environ les quatre 

cinquièmes des ressources de l’association (la part restante provenant 

principalement des recettes publicitaires issues des annonces parues dans le 

journal municipal, les cotisations d’adhérents étant inexistantes).  
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 __________ CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS __________  

Confrontée, comme d’autres communes des départements de la 
petite couronne, aux enjeux liés à la métropole du Grand Paris, la 

commune de Levallois-Perret va devoir s’intégrer dans l’établissement 

public territorial « Paris Ouest La Défense » qui regroupe 11 villes des 
Hauts-de-Seine pour une population de 560 000 habitants.  

Le mode de gestion publique locale, conçu depuis de nombreuses 
années dans une logique de « groupe territorial » intégré, constitué par la 

ville avec plusieurs entreprises publiques locales et associations 

paramunicipales, sera conduit à évoluer. 

La surveillance des services de l’État sur les dérives de cette gestion 

municipale a sans doute été trop intermittente et les mises en garde 

formulées, trop rares, et peu suivies de rappels plus fermes à la légalité. 

Quoi qu’il en soit, le poids de la dette communale, les contraintes 

liées à la baisse des dotations de l’État, temporairement compensées en 
2015 par la hausse de 10 % de la fiscalité locale, l’absence de maîtrise des 

charges de fonctionnement et la dégradation de la capacité 

d’autofinancement doivent conduire le maire, ses adjoints et le conseil 
municipal à revoir un modèle porteur de risques et peu transparent qui 

favorise le développement d’irrégularités. 

En conséquence, la Cour formule les recommandations suivantes :  

À la commune de Levallois-Perret : 

1. mettre fin au démembrement excessif, par le biais d’associations 
parapubliques, des activités de services dédiées à la population 

levalloisienne et réintégrer celles-ci dans la gestion municipale pour 

permettre une image fidèle et consolidée de leur gestion financière et 
comptable. 

À l’État : 

2. renforcer, de la part des services de l’État, la surveillance et le suivi 

des actes de la commune de Levallois-Perret au titre des contrôles 

budgétaire et de légalité.  
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RÉPONSE DU MINISTRE DE L’AMÉNAGEMENT DU 

TERRITOIRE, DE LA RURALITÉ ET DES COLLECTIVITÉS 

TERRITORIALES 

Je partage les conclusions de la Cour des comptes concernant la 

nécessité d’une gestion maîtrisée de cette commune et des organismes qui 
en dépendent. 
 

RÉPONSE DU MINISTRE DE L’INTÉRIEUR 

La Cour dresse dans l’insertion le bilan de la gestion municipale et 

formule deux recommandations dont l’une m’est adressée. 

En effet, la Cour recommande de « renforcer, de la part de l’État, 

la surveillance et le suivi des actes de la commune de Levallois-Perret au 
titre des contrôles budgétaires et de légalité ». 

Je prends acte de cette recommandation. 

Cependant, je crois utile de préciser que mes services ont renforcé 
les contrôles, ce qui a conduit notamment, et vous le relevez, au vote d’une 

délibération pour l’attribution des logements ressortissant du domaine 

privé de la commune gérés par la Semarelp, après une carence constatée 

jusqu’au milieu de l’année 2012.   

À cet égard, le contrôle du représentant de l’État dans le 
département en direction de la commune de Levallois-Perret, inscrite dans 

le réseau d’alerte, est effectif comme en attestent les nombreuses lettres 

d’observations et la politique en matière de déféré dont le dernier, transmis 
le 13 mai 2016, a fait l’objet d’une ordonnance du tribunal administratif 

de Cergy-Pontoise le 21 juin 2016 validant la position du préfet, 
ordonnance confirmée par la cour d’appel de Versailles le 18 octobre 

dernier. 
 

RÉPONSE DU DÉPUTÉ-MAIRE DE LEVALLOIS-PERRET 

La Ville de Levallois a pris connaissance de l’insertion figurant 
dans le rapport public annuel 2017 de la Cour des comptes. 

Cette insertion appelle plusieurs observations, dans la mesure où 
celui-ci repose sur le postulat critiquable d’une gestion intégrée source 
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d’opacité et de risques, dénotant une vision caricaturale et inexacte de la 
gestion municipale. 

En effet, ainsi que la Ville a pu le faire valoir lors de l’examen de sa 
gestion par la Chambre régionale des comptes d’Île-de-France – dont 

l’insertion s’inspire largement – plusieurs constats et critiques articulés ne 

correspondent nullement à la réalité, taisent nombre d’éléments de 
réponse apportés par la Ville et reposent, de surcroît, sur une 

interprétation contestable des textes applicables et des choix de la 

collectivité, dont l’opportunité – rappelons-le – ne saurait être valablement 
remise en cause. 

Aussi, dans l’espace excessivement limité qui lui est imposé, la Ville 
de Levallois entend présenter les observations qui suivent.  

I – Une gestion municipale adaptée aux besoins de la population 

locale 

A. S’il peut être observé des rapports nécessairement étroits entre 

la Commune et sa société d’économie mixte municipale – la société 
d’économie mixte d’aménagement de rénovation et d’équipement de 

Levallois-Perret (Semarelp), détenu à 79,99% par la Ville – ; pour autant, 

il ne saurait être toutefois dressé un même constat s’agissant des 
associations présentes sur le territoire municipal.  

Rappelons que si la Semarelp conduit les opérations 

d’aménagement de la Ville sur un territoire géographiquement contraint, 
un tel constat ne saurait être, par principe, critiquable, celle-ci ayant été 

instituée précisément pour mener une politique publique d’aménagement 
et de développement urbain ambitieuse et structurante, qui assure à la Ville 

sa forte attractivité.  

De fait, et ainsi que le relève justement la Haute juridiction 
financière, il convient de souligner qu’il a ainsi été procédé à un profond 

renouvellement urbain du territoire communal, notamment soucieux des 
équilibres en matière d’emplois et d’habitants (65 000 habitants et 65 000 

emplois à Levallois), de mixité sociale et de qualité de l’habitat (politique 

volontariste de construction de logements sociaux) et d’équipements 
publics. 

S’agissant ensuite du réseau associatif levalloisien, celui-ci est tout 

aussi dynamique et participe, à certains égards, à la qualité de vie des 
Levalloisiens, aux côtés des services directs apportés aux usagers par la 

municipalité – notamment en matière de petite enfance, de jeunesse ou 
d’équipements sportifs.  
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Néanmoins, il ne saurait être constaté une quelconque 
« indifférenciation » du secteur associatif avec les services de la Ville, là 

où il convient plus justement de souligner une politique municipale 
volontariste de soutien dans un environnement actuel délicat, marqué 

notamment par un fort désengagement des différents acteurs publics.  

Ainsi, loin de toute confusion entre les services municipaux et les 
différents acteurs associatifs, il convient plus simplement de relever une 

véritable complémentarité et un soutien assumé au secteur associatif, gage 

d’une meilleure satisfaction des besoins des Levalloisiens. 

À ce titre, il est à relever que les associations évoquées dans 

l’insertion de la Cour des comptes, d’une part, jouissent toutes d’une réelle 
autonomie organique, organisationnelle, budgétaire et comptable et, 

d’autre part, disposent de sources de financement extérieur non 

négligeables. 

Dans ces conditions, celles-ci président seules et en toute 

indépendance à leurs orientations stratégiques, que ce soit en termes 
d’activité, de gestion et d’organisation, de tarification, ou encore de 

gestion de ses ressources humaines. 

B. C’est à juste titre que la Cour des comptes constate – à l’instar 
des récentes conclusions de la Chambre régionale des comptes 

d’Île-de-France – un net désendettement de la Ville, engagé depuis 

plusieurs années et amené à se poursuivre pour l’avenir, à raison 
notamment d’un « profil d’extinction rapide de plusieurs emprunts 

souscrits et d’une diminution du volume d’investissements nouveaux ».  

A raison, la Cour des comptes explique également l’endettement de 

la Ville de Levallois par le portage financier d’opérations d’aménagement 

d’envergure menées depuis plusieurs années, afin de doter la Commune 
d’un tissu économique et urbain rénové et dynamique. 

En effet, par une politique forte de financement d’investissements 
structurants, la Ville de Levallois a, tout à la fois, consolider ses bases 

fiscales (création de milliers de m² de bureaux et de logements de qualité), 

développer son attractivité et son dynamisme économique (notamment 
commercial), améliorer ses actifs patrimoniaux et doter son territoire 

d’équipements publics de qualité au service de tous.  

Par ailleurs, rappelons également que la Chambre régionale des 
comptes a pu très légitimement souligner l’importance des ressources 

courantes de la Ville, qui sont nécessairement à mettre en regard des 
investissements portés.  
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En toute hypothèse, au-delà de la sécurisation de la structure de 
l’encours de la dette, il est à relever qu’à une politique d’investissements 

soutenus succède, désormais, une stratégie de réduction de l’encours de la 
dette pérenne portée par toute l’équipe municipale. 

Abordant ensuite le poids des concours financiers alloués par la 

Ville aux associations et établissements publics municipaux – centre 
communal d’action sociale, caisse des écoles, comité des œuvres sociales, 

etc. – la Cour des comptes observe qu’ils seraient concentrés sur un faible 

nombre de bénéficiaires.  

Toutefois, la Ville entend rappeler que sa politique de soutien au 

secteur associatif, qui est systématiquement formalisée dans le cadre de 
conventions d’objectifs et de moyens, est équitablement répartie entre les 

différents acteurs levalloisiens, en fonction des demandes qui lui sont 

adressées, et selon des critères liés à leurs niveaux d’activité, leurs besoins 
et leur implication territoriale. 

Ainsi, aucune critique ne saurait être raisonnablement articulée à 
ce titre. 

II – Un système transparent et sécurisé 

A. Que ce soit dans sa propre information financière et comptable 
ou dans ses relations avec la Semarelp et les associations qu’elle 

subventionne, la Ville de Levallois entend rappeler que, si certains aspects 

de l’information financière et comptable peuvent être certes améliorés ; 
pour autant, de telles relations ne sauraient être inexactement qualifiées 

de « largement opaques », les manquements relevés n’étant nullement 
significatifs et justifiés. 

En premier lieu, il doit être à nouveau souligné que la Semarelp, en 

raison de sa forme anonyme, produit une information financière complète 
à la Ville de Levallois qui comprend principalement, d’une part, les 

comptes annuels et le rapport de gestion du conseil d’administration et, 
d’autre part, le compte-rendu annuel d’activité à la collectivité.  

L’ensemble de ces documents étant systématiquement diffusés aux 

élus, et ce de manière parfaitement transparente, les éventuelles 
singularités constatées entre ces documents ne sauraient être 

objectivement d’aucune incidence sur le niveau général d’information des 

élus, notamment sur les aspects stratégiques de l’activité.  

Dans le même sens, s’agissant de la diffusion du rapport annuel 

prévu par l’article L. 1524-5 du code général des collectivités territoriales 
– dont on rappellera que le défaut n’est pas sanctionné par la loi – la Ville 

a d’ores et déjà indiqué, dans le cadre de son récent examen de gestion, 
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qu’elle se conforme désormais à cette pratique purement formelle 
(délibération n° 80 du 27 juin 2016), dont elle entend toutefois souligner 

l’intérêt pratique tout relatif et répétitif. 

Concernant ensuite le bilan annuel des acquisitions et cessions 

opérées, seront réitérés les éléments de réponse apportés à la Chambre 

régionale des comptes d’Île-de-France selon lesquels, d’une part, il a été 
pris bonne note de cette observation et, d’autre part, chaque acte 

d’aliénation a fait l’objet, en toute hypothèse, d’une délibération à laquelle 

était systématiquement joint l’avis des domaines, de sorte que 
l’information des élus a bien été assurée. 

En deuxième lieu, il n’est pas non plus exact de dénoncer 
l’insuffisance des annexes obligatoires aux comptes administratifs de la 

collectivité, alors même que la Ville de Levallois a pu justifier, dans le 

cadre des échanges contradictoires menés lors de son examen de gestion, 
tous les efforts accomplis en la matière. 

C’est ainsi qu’au-delà de l’erreur matérielle affectant le report du 
montant d’une garantie d’emprunt immédiatement corrigé au document 

budgétaire suivant, la Ville n’a eu de cesse que d’améliorer et compléter 

la qualité de l’information financière et budgétaire à destination de ses 
élus.  

Dans le même sens, il ne peut être davantage dénoncer la fourniture 

d’une vision « avantageuse, mais erronée, de la situation financière » de 
la Ville, notamment liée à l’existence passée d’emprunts structurés à 

risques, dans la mesure où, d’une part, leur portion était parfaitement 
marginale ; d’autre part, et dès 2011, le rapport sur les orientations 

budgétaires consacrait de longs développements aux caractéristiques de 

l’encours de la Ville ; outre que de tels emprunts ont été refinancés, 
éteignant ainsi tout risque. 

En troisième et dernier lieu, abordant les subventions accordées au 
secteur associatif, la Haute juridiction financière relève certes leur 

conventionnement, tout en regrettant leur insuffisance de précision. 

Si la Ville de Levallois s’est engagée à améliorer le contenu et 
l’exhaustivité de ses conventions pluriannuelles d’objectifs et de moyens ; 

il convient toutefois de souligner que les insuffisances identifiées par la 

Cour se trouvent corrigées par la transmission d’un certain nombre 
d’outils d’analyse et d’indicateurs retranscrivant l’utilisation des 

subventions allouées. 

En effet, conformément aux stipulations des conventions 

pluriannuelles d’objectifs et de moyens, rappelons que la Ville est rendue 
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destinataire, tous les ans, des documents comptables et financiers des 
associations bénéficiaires – comptes annuels, rapports du commissaire aux 

comptes et rapport de gestion.  

S’agissant enfin de la nécessité faite aux associations percevant une 

subvention supérieure à 153 000 euros de procéder à la publication de leur 

compte auprès des Journaux officiels, la Ville de Levallois ne manquera 
pas de les rappeler à leurs obligations.  

B. Enfin, force est de constater que ni la gestion de la Ville de 

Levallois, ni les liens entretenus avec la Semarelp ou les associations 
présentes sur son territoire ne peuvent être excessivement qualifiées 

comme porteuses d’un quelconque risque, quand bien même certains axes 
de réflexions identifiés par la Chambre régionale des comptes lors de son 

précédent contrôle ont été dûment pris en compte et mis en œuvre.  

En premier lieu, il doit être immédiatement souligné, à l’instar de la 
Cour des comptes, que la présence d’élus municipaux au sein de certaines 

associations ne saurait être, en elle-même, critiquable, sous réserve que 
ceux-ci ne participent pas à l’adoption des délibérations les concernant – 

exception faite des élus locaux agissant comme mandataires de la 

collectivité au sein d’une société d’économie mixte 
 (CGCT, art. L. 1524-5).  

De fait, contrairement aux affirmations sans fondement de la Cour, 

la Commune rappelle respecter scrupuleusement de telles prescriptions, 
les conseillers municipaux intéressés aux éventuels points mis au vote se 

déportant systématiquement lors des séances du Conseil municipal.  

D’autre part, s’agissant de la gestion des ressources humaines de 

la collectivité, la Ville de Levallois entend rappeler que de nombreux 

correctifs ont été apportés à la suite de l’examen de gestion menée par la 
Chambre régionale des comptes d’Île-de-France. 

Ainsi, en matière de gestion des carrières et des paies, la Ville de 
Levallois doit rappeler qu’elle a entrepris une profonde refonte de son 

système informatique de gestion des ressources humaines, gage 

d’efficacité, associée une formalisation accrue de ses procédures, afin 
d’accéder à un pilotage plus fin de la fonction RH.  

Par ailleurs, en matière de politique de rémunération – régime 

indemnitaire et heures supplémentaires – force est de constater que la 
Cour des comptes oublie les trains de mesure engagés par la Commune 

depuis 2014, qui ont conduit à une rationalisation et une baisse 
significative de ce poste de dépenses.  
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S’agissant ensuite des logements de fonction octroyés pour nécessité 
absolue de service, la Ville de Levallois ne peut que fermement contester 

l’interprétation retenue par la Cour des comptes des dispositions de 
l’article 21 de la loi n° 90-1067 du 28 novembre 1990, ainsi qu’elle l’a fait 

valoir, de manière particulièrement documentée, devant la Chambre 

régionale des comptes d’Ile-de-France – le seuil de 80 000 habitants 
n’étant applicable qu’aux seuls établissements publics de coopération 

intercommunale.  

Une telle critique n’est donc plus d’actualité.  

En troisième lieu, c’est sans plus convaincre que la Cour entend 

s’interroger sur les conditions d’attribution des logements ressortissants 
du domaine privé de la Ville. 

En effet, outre la circonstance que la gestion de son domaine privé 

est déléguée, il doit être relevé que c’est au prix d’une erreur de droit que 
la Cour des comptes s’interroge – au visa de la décision « Commune de 

Pontoy » – sur la compétence du Conseil municipal, alors même que le 
Maire a reçu délégation de son Conseil, selon délibération n°83 du 7 avril 

2014, pour toute la durée de son mandat, « de décider de la conclusion et 

de la révision du louage des choses », et ce conformément à l’article 
L. 2122-22 du code général des collectivités territoriales. 

En quatrième lieu, c’est de manière parfaitement injustifiée, et en 

dépit des éléments de réponse apportés par la Commune lors de son 
contrôle de gestion, que la Cour des comptes se questionne encore sur une 

situation de cumul d’activité accessoire d’un cadre de la Commune auprès 
d’une association, dont il a été démontré toute l’utilité et la pertinence.  

En cinquième et dernier lieu, abordant la conformité de la gestion 

municipale aux règles de la commande publique, la Cour croit pouvoir 
relever, non sans excès, certaines irrégularités.  

Or, de telles critiques ne sont nullement établies.  

Ainsi, s’agissant du marché relatif à la gestion et à la mise en valeur 

du patrimoine privé de la Ville, dont la Cour considère qu’il aurait dû faire 

l’objet d’un allotissement, il convient plus justement de relever que le choix 
d’un marché global a été dicté par la structure même du patrimoine à gérer 

– 500 des 900 lots appartenant à la Ville étant situés dans des immeubles 

en pleine propriété – dans la mesure où, d’une part, les besoins à satisfaire 
n’étaient pas dissociables (mise en valeur et administration) et, d’autre 

part, l’allotissement aurait nécessairement conduit à un renchérissement 
du coût des prestations.  
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S’agissant ensuite de la gestion du stationnement urbain, c’est à tort 
que la Cour croit pouvoir identifier des conditions favorables réservées au 

délégataire de service public opérant sur le territoire communal.  

En effet, ni les conditions de passation, ni celles de l’exécution de la 

convention de délégation de service public considérée ne trahisse une 

quelconque anomalie, et notamment pas en termes de hausse des tarifs 
acquittés par les usagers du stationnement de surface – dont le tarif n’a 

pas évolué depuis 2013. 

Enfin, la Cour ne saurait encore s’interroger sur le risque de 
requalification des subventions allouées aux associations en des marchés 

publics, alors même qu’une telle analyse repose sur un postulat erroné. 

En effet, rappelons à nouveau, d’une part, que les associations 

présentes sur le territoire levalloisien jouissent d’une totale autonomie et, 

d’autre part, qu’aucune logique de recours à un opérateur économique 
moyennant rémunération ne saurait être identifiée, écartant ce faisant tout 

risque de requalification. 
 

RÉPONSE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SEMALREP, CO-

GÉRANT DE LA SCRIM ET GÉRANT DE LEVAPARC 

La Cour des comptes estime que les lacunes de l’information 

budgétaire et comptables sont majeures et les très importants engagements 
pris par la Commune en faveur de ses satellites – avances de trésorerie, 

prêts et garanties d’emprunt pour la Semarelp, … ne sont retracés nulle 

part de façon exhaustive et transparente. 

La Cour a repris les propos de la Chambre régionale des comptes, 

sans tenir compte des réponses argumentées de la Ville de Levallois au 
regard de la note de synthèse préalable au DOB détaillé. La Semarelp 

constate que cette affirmation de la Cour n’est aucunement corroborée par 

des éléments factuels. 

I - Une gestion très intégrée 

B - Une interdépendance pesant fortement sur la situation 

financière de la Collectivité 

1 - Un endettement Communal élevé, lié en partie au portage 

financier des opérations d’aménagement de la Semarelp 

La hausse sensible de la dette en 2009 est liée à la souscription par 

la Commune d’emprunts bancaires, en contrepartie des prêts qu’elle a 
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accordés à la Semarelp pour la conduite des opérations d’aménagement. 
Ce mode de financement met en évidence l’incidence financière pour la 

Commune des opérations d’aménagement et le partage des risques entre 
la ville et sa société d’économie mixte. Au demeurant, il n’a pas été 

correctement retranscrit dans les documents budgétaires de la Ville 

jusqu’en 2014, puisque les emprunts souscrits pour le compte de la 
Semarelp n’y étaient pas différenciés. 

La Ville de Levallois a rappelé dans ses réponses, qu’elle a toujours 

honoré ses échéances. Il convient de ne pas oublier que le financement par 
la Ville de Levallois des opérations d’aménagement, s’il est venu gonfler 

les volumes budgétaires de dépenses et de recettes financières, a toujours 
été neutre sur le budget. La Semarelp complètera en rappelant qu’elle a 

également toujours honoré ses engagements de remboursement annuels de 

l’avance consentie. 

De 2009 à 2014, les deux membres de la Direction Générale de la 

société-mère ont également été rémunérés au titre de leurs fonctions, à 
temps non complet, de Gérant ou de Cogérant des filiales. Les montants 

des traitements, primes et avantages qu’ils ont perçus en tant que 

cogérants de la Scrim Île-de-France ont d’ailleurs largement excédé ceux 
liés à leurs activités à la Semarelp, conduisant à des niveaux globaux 

d’émoluments très élevés : en cumul sur six ans, 2,0 M€ de rémunération 

brute pour le premier et 1,8 M€ pour le second. 

La seule question à se poser est de savoir si un temps non complet 

est irrégulier, si la rémunération liée aux fonctions effectivement exercées 
est irrégulière. S’il est admis qu’il n’y a aucune irrégularité, alors on ne 

peut critiquer le niveau de ces émoluments et surtout en faire un point 

phare en donnant un cumul sur six ans, alors que l’identification d’une 
rémunération mensuelle aurait été largement suffisante si tant est qu’elle 

ait été utile. 

II - Un système peu transparent, générateur d’irrégularités et de 

dérives 

A - Des relations largement opaques entre la commune et ses 

satellites 

La stratégie et les actions conduites par la Semarelp et par les 

associations paramunicipales sont donc indissociables des choix de 
gestion de la Collectivité, actionnaire public de la première et financeur 

majoritaire des secondes. 

Pour mieux apprécier les flux financiers et les risques d’une telle 

interdépendance, il est nécessaire de disposer d’une information précise 
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et complète et d’instruments d’évaluation des activités de ces 
organismes. Le Maire pourrait ainsi disposer d’instruments de pilotage, 

tout en permettant aux membres du Conseil Municipal de se prononcer 
de manière éclairée sur les orientations retenues. Or, cela a rarement été 

le cas à Levallois-Perret. 

La formulation de la Cour des comptes donne une impression 
ambigüe de société transparente pour la Semarelp. Certes une SEM est le 

bras armé de la Collectivité et a pour objectif de réaliser les missions que 

celle-ci lui confie. Mais l’interdépendance dont fait état la Cour des 
comptes ne doit pas être la transparence pure qui conduira à des difficultés 

juridiques autres.  

La Semarelp comprend parfaitement que le Maire doit disposer de 

moyens d’évaluation des activités qui lui ont été confiées, et elle estime que 

tel est le cas. L’information du Maire et des élus n’est pas incomplète ou 
biaisée, contrairement à ce que la Cour affirme, et n’est aucunement 

opaque.  

1 - Une information incomplète ou biaisée à destination de 

l’assemblée délibérante 

En premier lieu, la Chambre a relevé des modifications ou des 
omissions entre les versions des rapports de gestion de la Semarelp, tels 

qu’ils sont débattus annuellement au Conseil d’Administration de la 

société, et celles des rapports d’activité soumis ensuite à l’approbation du 
Conseil Municipal. Ces omissions ont pu concerner des informations sur 

la liste des mandats ou des fonctions exercées par les mandataires sociaux 
de la Semarelp, ou encore – de manière constante – sur les rémunérations 

et les avantages en nature perçus à ce titre.  

La Cour des comptes reprend une critique formulée par la Chambre 
régionale des comptes au regard des différents documents transmis par la 

Semarelp à la Collectivité. Ainsi que l’a déjà rappelé la Ville de Levallois, 
elle estime qu’une bonne information a été donnée aux élus concernant 

l’activité de la Semarelp tant au travers des Rapports d’Activité que des 

Comptes Rendus Annuels à la Collectivité locale (CRACL).  

La Semarelp souhaite ajouter que selon les rapports, les 

informations ne sont pas obligatoirement identiques, mais cela relève de 

la nature du rapport. Il est certain que le rapport du Conseil 
d’Administration à l’Assemblée Générale ne comporte pas les mêmes 

informations que celui qui doit effectivement résulter du représentant de la 
Ville de Levallois au Conseil d’Administration de la Semarelp, pas plus 

qu’il ne retrace le rapport fait au titre des Comptes Rendus Annuels à la 

Collectivité Locale (CRACL). 
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Par ailleurs, seul le code de commerce prévoit que le rapport de 
gestion doit indiquer le montant des rémunérations et avantages reçus par 

chaque mandataire social, de la part des sociétés contrôlées ou de la 
société qui contrôle la société dans laquelle le mandat est exercé. 

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable aux sociétés 

anonymes (SA) dont les titres ne sont pas admis aux négociations sur un 
marché réglementé ou qui sont contrôlées par une société dont les titres ne 

sont pas admis aux négociations sur un marché réglementé (code, article 

L. 225-102-1). 

Si la Chambre régional des comptes a remarqué que les 

rémunérations et avantages en nature versés aux mandataires sociaux ne 
figurent pas dans le rapport de gestion élaboré pour l’information de 

l’Assemblée Générale des actionnaires, elle a reconnu qu’il ne s’agissait 

pas d’une obligation et que l’information de l’Assemblée Générale « reste, 
cependant, de bonne qualité ». 

Certaines années, le Conseil Municipal ne s’est pas non plus 
prononcé sur les Comptes Rendus d’Activités censés être produits 

annuellement par la Semarelp, pour chacune des trois Zac dont celle-ci 

est concessionnaire. 

La SEMARELP tiens à préciser que si, exceptionnellement, certains 

Comptes rendus d’Activité n’ont pas été soumis à l’approbation annuelle 

du Conseil Municipal, cette situation a systématiquement fait l’objet d’une 
régularisation l’année suivante. 

Par ailleurs, concernant les opérations d’aménagement, la Ville de 
Levallois a déjà rappelé que, non seulement le Conseil Municipal approuve 

chaque année les comptes rendus annuels à la Collectivité locale comme 

l’a souligné la Chambre, mais il approuve également les contrats de 
concession et chacun des avenants.  

Compte tenu de la fréquence avec laquelle le Conseil Municipal est 
appelé à délibérer sur ces concessions, la critique de la Cour des comptes 

sur une information incomplète ou biaisée à destination de l’Assemblée 

délibérante est tout à fait abusive. 

B - Des pratiques porteuses de risques et d’irrégularités 

2 - Des anomalies nombreuses dans la gestion des ressources 

humaines  

La même opacité se rencontre dans les conditions d’attribution des 

logements ressortissants du domaine privé de la Commune, dont la gestion 
a été confiée à la Semarelp par le biais d’un marché public. 
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Ces conditions ne sont pas définies par le Conseil Municipal, 
auquel il revient pourtant de se prononcer sur « la gestion des biens et les 

opérations immobilières de la Commune ». Cette compétence du conseil 
Municipal doit normalement le conduire à déterminer les principales 

caractéristiques des baux conclus, notamment quant aux bénéficiaires, à 

la nature et à la consistance des terrains en cause, au régime juridique 
applicable, au loyer et à leur durée. Or, jusqu’au milieu de l’année 2012, 

aucune délibération en ce sens n’avait été prise à Levallois-Perret, et celle 

en vigueur depuis lors s’est bornée à préciser les tarifs des baux 
nouvellement conclus à partir de cette date. 

Sur le fait qu’il n’y a eu des délibérations qu’à partir du milieu de 
l’année 2012, la Semarelp ne peut que confirmer. Toutefois, pour autant 

les attributions faites ne dénotent pas par rapport à celles mises en place 

depuis ces délibérations. De plus, la Chambre a bien constaté que les 
montants des loyers ont alors bien été fixés par délibération du Conseil 

Municipal. et la Semarelp suit la délibération du Conseil Municipal. 

3 - Des pratiques contraires au droit de la commande publique 

La Semarelp est ainsi titulaire, sans interruption depuis 2004, du 

marché relatif à la gestion et à la mise en valeur du patrimoine privé de 
la Commune. 

… Ce marché n’a pas fait l’objet d’un allotissement. Il couvrait 

pourtant deux prestations distinctes… L’absence d’allotissement, qui 
déroge à la règle fixée par l’ancien code des marchés publics, n’a pas 

été justifiée lors de la procédure de passation et elle a contribué à 
restreindre considérablement la concurrence à l’avantage du titulaire 

historique. 

La Fédération des Villes Moyennes a élaboré un document sur la 
gestion dynamique du patrimoine (http://www.villesdefrance.fr/upload/

document/doc_201001261202280.PDF). Dans ce document de 2008, il est 
décrit comment les gestionnaires locaux recherchent les différentes 

possibilités d’optimisation de leur stratégie patrimoniale et la recherche de la 

performance. Notamment pour avoir une gestion dynamique, il faut 
rechercher quelle est la stratégie patrimoniale et ensuite mettre en adéquation 

le patrimoine avec les besoins (p. 77 et ss). 

A la lecture de ce document, on constate que gestion et mise en 
valeur ne peuvent être dissociées. Dès lors, la Semarelp ne peut souscrire 

à la critique de la Cour des Comptes estimant que le marché dont elle est 
attributaire aurait dû faire l’objet d’un allotissement. 
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La gestion du stationnement urbain sur le territoire de la Commune 
est assurée par Levaparc, filiale spécialisée de la Semarelp, titulaire des 

quatre conventions de Délégation de Service Public correspondantes, 
actuellement en vigueur… En effet, l’exploitation du stationnement de 

surface, particulièrement rentable et le soutien de la commune par des 

hausses de tarifs aux usagers, dont l’utilité n’était pas avérée, ont permis 
à l’entreprise publique locale délégataire de compenser les pertes 

occasionnées par la gestion des parcs souterrains et d’accorder une 

rémunération substantielle à ses dirigeants et salariés. 

Il sera rappelé que Levaparc n’a jamais revendiqué l’application 

d’une formule de révision automatique des tarifs du stationnement alors 
que les contrats de Délégation de Service Public (DSP) le lui permettaient. 

Les augmentations peu fréquentes, aux effets contenus, ont 

systématiquement été soumises à l’accord de l’organe délibérant de la 
Commune. C’est d’ailleurs le propre du mécanisme tarifaire en matière de 

DSP. 

La critique de la Cour des comptes estimant que l’utilité de ces 

hausses de tarifs n’était pas avérée est surprenante en ce que cette hausse 

a permis de compenser les pertes occasionnées par la gestion des parcs 
souterrains.  

S’il n’y avait pas eu cette hausse sur l’exploitation du stationnement 

de surface, alors il y aurait eu une hausse sur les tarifs des parcs 
souterrains. On peut se demander quelle critique aurait alors porter la 

Cour des comptes. 

La Cour des comptes affirme, de façon non justifiée, que 

l’augmentation a permis d’accorder une rémunération substantielle à ses 

dirigeants et salariés. Comme la Chambre régionale des comptes, elle 
oublie de rappeler le contexte dans lequel ces hausses de prix ont pu être 

réalisées et ne fait pas état des hausses de prix préalablement engagées 
par les autres communes et notamment les communes limitrophes comme 

PARIS, dans le cadre de la modification de la loi tarifaire de juillet 2015 

qui a supprimé le principe du « tout heure commencée est due » dans le 
stationnement. 

De même, il convient de prendre en compte la situation 

géographique particulière des villes de la petite couronne vis-à-vis de 
Paris : la tarification de la voirie est aussi un outil pour les préserver d’un 

report de stationnement des véhicules parisiens sur leur territoire, motivé 
aussi bien par la pénurie de places de stationnement dans la Capitale que 

par la volonté d’échapper à sa tarification élevée.   
 

Rapport public annuel 2017 – février 2017 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes




